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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU LYCÉE ERNEST-RENAN – SAINT-BRIEUC 
Modifié par le Conseil d’Administration du 24 février 2022 

PRÉAMBULE 

Le règlement intérieur, adopté en Conseil d’Administration, vise à définir les règles de vie partagées par la communauté éducative du lycée Ernest Renan. 
Adossé aux textes règlementaires de l’Education nationale, il pose un cadre éducatif qui conditionne la construction d’un parcours de réussite pour chaque 
élève, le travail, l’assiduité et la ponctualité participant de ce cadre. L’objectif est de concourir à un climat propice aux apprentissages favorisant la 
responsabilisation, la vie sociale et l’épanouissement des membres de la communauté éducative. 
Le lycée respecte et met en œuvre les principes fondamentaux de l’enseignement public : la gratuité, la neutralité et la laïcité. 

TITRE 1 – OBLIGATIONS DES ÉLÈVES 

1 – ASSIDUITÉ 

1.1- Les élèves sont tenus de participer de manière obligatoire à tous les cours inscrits dans leur emploi du temps, y compris les cours d’options facultatives 
pour lesquels ils se sont inscrits en début d’année. De manière plus générale ils se doivent de participer à toutes les activités pédagogiques, dès lors 
qu’elles revêtent un caractère obligatoire. 

1.2- Le nombre d’absences pourra être reporté sur les bulletins trimestriels et sur le livret scolaire. 

1.3- Les élèves doivent accomplir les travaux écrits, oraux et pratiques qui leur sont demandés par les enseignants, et se soumettre aux modalités de 
contrôle de connaissances qui leur sont imposées. Un professeur pourra demander à un élève absent lors d’un devoir surveillé (quel que soit le motif 
d’absence) de venir faire un devoir du même type en étude surveillée le mercredi après-midi ou à un autre moment. 

1.4- Dans le cadre de la réforme du lycée et du baccalauréat, les modalités d’évaluation du baccalauréat donnent une grande part au contrôle continu 
qui nécessite un nombre minimum de notes (textes de juillet 202). Ce seuil en-deçà duquel la moyenne d’un élève ne peut être retenue est fixé dans le 
projet d’évaluation du lycée. Si le seuil n’est pas atteint, l’élève est convoqué à une évaluation ponctuelle à titre d’évaluation de remplacement. Si cette 
convocation est consécutive à une absence – dont la justification doit être établie – lors d’une évaluation, une sanction disciplinaire peut s’y ajouter. 
Si la moyenne manquante est celle de l'année de première, l’évaluation ponctuelle est organisée au cours du premier trimestre de l'année de terminale 
et porte sur le programme de la classe de première. Si la moyenne manquante est celle de l'année de terminale, l'évaluation ponctuelle est organisée 
avant la fin de l'année de terminale et porte sur le programme de terminale. La note obtenue par l'élève à cette évaluation ponctuelle de remplacement 
est retenue en lieu et place de la moyenne manquante. 
Dans le cas d'une absence dûment justifiée à cette évaluation ponctuelle, le candidat est à nouveau convoqué. Si l'absence n'est pas dûment justifiée, la 
note zéro est attribuée pour cet enseignement. 
Le détail des mesures et des procédures est exposé dans le Projet d'évaluation du lycée annexé au présent règlement intérieur. 

2- ABSENCES ET RETARDS 

2.1- Les absences et retards sont contrôlés à partir des appels opérés par les enseignants. 

2.2- Les absences prévisibles doivent être signalées en amont par un document écrit adressé à la vie scolaire et soumises à autorisation soit des CPE soit 
du chef d’établissement. 

2.3- En cas d'absence imprévisible, la famille ou le représentant légal en informe par téléphone (02.96.77.22.27) ou par mail (cpe.cpe1@ac-rennes.fr) les 
CPE dans les plus brefs délais (en indiquant le motif et la durée probable de l'absence). Ces informations devront être confirmées par écrit. Quelle que soit 
la durée de l'absence, l'élève ne saurait rentrer en classe sans avoir retiré au bureau des CPE un billet d'admission. 

2.4- A partir de 4 ½ journées d’absences non-justifiées dans le mois, un signalement pourra être adressé à la Direction Académique. 

2.5- En deçà de 5 minutes de retard, l’élève est admis en cours avec inscription du retard ; au-delà de 5 minutes de retard, l’élève n’est pas autorisé à 
entrer en cours et doit passer par la vie scolaire, qui l’autorisera ou pas à réintégrer le cours. Si l’élève n’est pas autorisé à retourner en cours, il sera envoyé 
en salle d’étude. Les retards nuisent à la scolarité de l’élève et perturbent les cours. La ponctualité est une marque de correction vis-à-vis de l’enseignant 
et des autres élèves. 

2.6- Concernant la demande dispense de l’activité en EPS, l’élève ou l’étudiant doit présenter un justificatif auprès des infirmières. La dispense vaut pour 
l’activité en cours d’EPS et non pour le cours d’EPS. Des exceptions peuvent être admises pour des cas particuliers après accord du chef d’établissement. 

2.7- Les élèves ou étudiants majeurs peuvent justifier de leurs absences ; pour autant considérant le statut scolaire, la famille sera informée dès lors que 
la continuité des apprentissages pourra être altérée par des absences prolongées et/ou répétées. 

2.8- Tout absentéisme ou tous retards répétés relèvent du régime des punitions et des sanctions. 

3- HORAIRES ET SORTIES 

3.1- Le lycée est ouvert de 7h30 à 20h00. 

3.2- Les horaires de cours et de récréation sont les suivants : 
     MATIN       APRES-MIDI 
  8h00 – 8h55   13h05 – 14h00 
  9h00 – 9h55   14h05 – 15h00 
10h10 – 11h00   15h05 – 15h55 
11h05 – 12h00   16h10 – 17h00 
12h05 – 13h00   17h05 – 18h00 

Récréations : 9h55 – 10h10 le matin / 15h55 – 16h10 l’après-midi 

3.3- En dehors des cours inscrits dans l’emploi du temps, les élèves sont autorisés à sortir de l’établissement sauf demande contraire des familles. 
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3.4- Dans le cadre de l’activité EPS, les élèves peuvent se rendre à 8h00 et 14h00 directement soit à la piscine, soit au Stade Hélène Boucher s’ils sont 
autorisés par écrit par leurs parents. Le retour se fera systématiquement sous la responsabilité de l’enseignant. 

3.5- Toute sortie de l’établissement dans le cadre d’un projet pédagogique d’un séjour ou d’un échange linguistique doit faire l’objet d’une autorisation 
parentale. A titre exceptionnel, dans le cadre d’activités telles que les TPE ou l’accompagnement personnalisé, on peut admettre une sortie des élèves en 
autonomie, sous réserve de l’acceptation des familles. 

3.6- Toute sortie non autorisée relève du régime des punitions et des sanctions et engage la responsabilité de la famille ou de l’élève s’il est majeur. 

4- RÈGLES DE SÉCURITÉ 

4.1- La circulation de véhicules à moteur est interdite dans l’enceinte de l’établissement sauf les véhicules de livraison, les personnels logés, les personnels 
autorisés à se garer sur le parking interne, les visiteurs autorisés par le chef d’établissement, les véhicules de service dans le cadre de travaux. 

4.2- Les élèves ne doivent pas introduire, manipuler ou consommer aux abords ou à l’intérieur de l’établissement : 
- des produits ou objets dangereux et/ou toxiques. 
- des produits psychoactifs (cannabis, alcool…) 

4.3- Il est interdit de détourner l’usage habituel d’un objet. 

4.4- La consommation de tabac est interdite (sous toutes ses formes) dans l’enceinte de l’établissement conformément au décret 2006-1386. Cette 
interdiction vaut pour la cigarette dite électronique. 

4.5- L’usage du téléphone portable fait l’objet de règles spécifiques : 
- Dans la salle de classe, le téléphone portable doit être éteint. La non-observation de cette règle pendant les devoirs surveillés sera assimilée à une 
tentative de triche ou de fraude. 
- Dans les parties couvertes de l’établissement, seules les communications par SMS ou mails sont autorisées. 
- Dans les parties extérieures, il n’y a aucune restriction d’usage du téléphone portable. 

4.6- Les enseignants peuvent autoriser l’usage du téléphone portable en classe dans le cadre de leurs activités pédagogiques. 

4.7- Les procédures d’alerte incendie ou PPMS font l’objet d’un affichage dans les locaux de l’établissement et d’exercices réguliers en cours d’année 
scolaire. Le caractère de ces exercices est impératif. 

4.8- Il est interdit d’utiliser les issues de secours pour circuler dans l’établissement. 

4.9- Le port de blouses en coton est indispensable en cours de TP ; de même les élèves doivent-ils avoir une tenue adaptée à la pratique des activités EPS. 

4.10- La crise sanitaire consécutive à l’épidémie du Covid-19 a nécessité la mise en place d’un protocole sanitaire évolutif établi par le ministère de 
l’éducation nationale. Ce protocole prévoit en particulier l’application de gestes barrières destinés à enrayer la propagation du virus. 
Même s’ils sont contraignants, les gestes barrières et toute autre mesure de protection des personnes revêtent un caractère obligatoire pour tous les 
acteurs du lycée dans l’enceinte de l’établissement. Les élèves qui contreviennent à ces dispositions s’exposent à des sanctions disciplinaires, et a fortiori 
en cas de récidive. 
Cette disposition du règlement intérieur s’applique quelle que soit la crise sanitaire, dès lors qu’un protocole officiel doit être activé. 

4.11- Le non- respect des articles 4.2, 4.3, 4.4, 4.5 et 4.8 relève du régime des punitions et des sanctions. 

5- RESPECT DES LOCAUX ET DES BIENS 

5.1- Les élèves sont tenus de respecter les locaux ainsi que le mobilier mis à leur disposition. Toute dégradation volontaire ou par négligence engage la 
responsabilité pécuniaire de ses auteurs (élèves pour les majeurs, responsables légaux pour les mineurs), sans exclure d’éventuelles punitions ou 
sanctions. 

5.2- L’établissement ne peut être tenu pour responsable des vols ou dégradations dont pourraient être victimes les membres de la communauté 
éducative. Il est déconseillé de venir au lycée avec des objets de valeurs. 

5.3- Les élèves doivent se conformer aux règles de sécurité dans les espaces scientifiques et sportifs. Ces règles font l’objet d’un rappel par les enseignants. 

5.4- Tout déclenchement intempestif des alarmes incendie est prohibé. 

5.5- Le non-respect des articles 5.1, 5.3 et 5.4 relève du régime des punitions et des sanctions. 

6- RÈGLES DE COMPORTEMENT 

6.1- Comme tous les membres de la communauté scolaire, les élèves sont soumis au strict respect des deux principes fondamentaux de neutralité et de 
laïcité « conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée, le chef d’établissement organise un dialogue 
avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire ». 

6.2- Aucune violence physique, verbale ou morale n’est tolérée au sein de la communauté éducative envers l’un de ses membres. 

6.3- L’inscription dans l’établissement est conditionnée à la signature de la charte des usages du numérique ; elle 
stipule qu’il est interdit de porter atteinte à l’intégrité physique et morale des membres de la communauté éducative via les réseaux sociaux, de porter 
des propos ou des commentaires diffamants à leur encontre. 

6.4- Une tenue vestimentaire correcte et un comportement courtois sont demandés à tous les élèves. Le port d’un couvre-chef quel qu’il soit (bonnet, 
casquette, foulard, bandana, etc.) n’est pas accepté en classe, sauf cas de nécessité à caractère médical. 

6.5- Toutes actions ou propos à caractère discriminatoire sont prohibés. 

6.6- Toute action de prosélytisme ou de propagande est interdite. 

6.7- Le non-respect des articles susvisés relèvent du régime des punitions et des sanctions. 

7- ASSURANCES 
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7.1- L'assurance scolaire et extra-scolaire des élèves n'est pas légalement obligatoire ; cependant il est très vivement recommandé aux familles d’en 
souscrire afin de se prémunir contre les accidents toujours possibles dans le cadre de la vie scolaire, lors des sorties libres entre les cours (pour lesquelles 
la responsabilité de l'administration est entièrement dégagée), des trajets entre le domicile et l'école, ainsi que lors des activités organisées en dehors des 
cours prévus à l'emploi du temps. En effet, le contrat "responsabilité civile" conclu par le chef de famille ne garantit généralement pas les dommages 
corporels pouvant survenir à l'enfant, dans le domaine scolaire, lorsqu'il n'y a pas de tiers. Les familles pourront s'adresser à l'organisme de leur choix et 
fourniront en début d'année les références de cette assurance à l'administration. 

8- RÉGIME DES PUNITIONS ET DES SANCTIONS 

8.1- L'établissement est un lieu régi par des règles qui doivent être intériorisées par l'élève. Conçues à l'usage de tous, elles imposent des obligations et 
confèrent des droits et garanties. L'article R. 511-12 du code de l'éducation demande que, préalablement à la mise en œuvre d'une procédure 
disciplinaire, le chef d'établissement et l'équipe éducative recherchent, dans la mesure du possible, toute mesure utile de nature éducative. L'avis des 
personnels de santé et sociaux peut apporter un éclairage sur certains comportements inadaptés aux règles de vie dans l'établissement. 
Quand une procédure disciplinaire s'avère nécessaire, elle doit être engagée selon des modalités précises et dans le respect des principes généraux du 
droit. 

8.2- Tous les principes généraux du droit applicables à la procédure disciplinaire sont à considérer de la même façon comme des garanties: principe de 
légalité des fautes et des sanctions, règle du « non bis in idem » (impossibilité de sanctionner deux fois pour les mêmes faits), principe du contradictoire, 
principe de proportionnalité, principe de l'individualisation. 

8.3- Les punitions concernent essentiellement les manquements mineurs aux obligations des élèves et les légères perturbations dans la vie de la classe 
ou de l'établissement. Elles ont pour objet de permettre un traitement en temps réel et en proximité immédiate. Les punitions peuvent être prononcées 
par les personnels de direction, d'éducation, de surveillance et par les enseignants, à leur propre initiative ou sur proposition d'un autre membre de la 
communauté éducative en fonction au sein de l'établissement. 

8.4- Les punitions suivantes pourront être mises en œuvre : 
- Devoir supplémentaire assorti ou non d’une retenue 
- Excuses écrites 
- Retenue le mercredi après-midi 
- Courrier d’avertissement au représentant légal de l’élève 
- Exclusion temporaire de cours qui ne peut être prononcée que dans des cas exceptionnels (mises en danger de la sécurité des biens et des personnes) 
et qui s'accompagne nécessairement d'une prise en charge de l'élève dans le cadre d'un dispositif prévu à cet effet et connu de tous les enseignants et 
personnels d'éducation. L’exclusion temporaire de cours doit être assortie d’un rapport écrit de l’enseignant. 

8.5- Des tâches d’intérêt collectif peuvent être confiées aux élèves consignés, dans l’enceinte de l’établissement, dans le respect de l’élève et de sa dignité. 

8.6- La note de zéro infligée à un élève en raison de motif exclusivement disciplinaire est proscrite. 

8.7- Les sanctions disciplinaires concernent les manquements graves ou répétés aux obligations des élèves et notamment les atteintes aux personnes et 
aux biens. Les sanctions sont fixées de manière limitative à l'article R. 511-13 du code de l'éducation. Elles sont inscrites au dossier administratif de l'élève. 
Le chef d'établissement peut prononcer, dans le respect de la procédure disciplinaire, toutes les sanctions qu'il juge utiles, dans la limite des pouvoirs 
propres qui lui sont reconnus aux termes des dispositions de l'article R. 511-14 du code de l'éducation. 

8.8- L’échelle des sanctions est la suivante : 
- l'avertissement 
- le blâme 
- la mesure de responsabilisation, exécutée dans l'enceinte de l'établissement ou non, en dehors des heures d'enseignement, qui ne peut excéder vingt 
heures 
- l'exclusion temporaire de la classe qui ne peut excéder huit jours et au cours de laquelle l'élève est accueilli dans l'établissement 
- l'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes qui ne peut excéder huit jours 
- l'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes 

8.9- Toutes les sanctions peuvent être assorties d’un sursis. 

8.10- L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes ne peut être prononcée que par le Conseil de discipline dont la 
composition est rappelée dans la circulaire 2014-59 du 27 mai 2014. Par ailleurs le Conseil de discipline détient une compétence exclusive lorsqu'un 
personnel de l'établissement a été victime d'atteinte physique. 

8.11- Les mesures conservatoires ne présentent pas le caractère d'une sanction et ne sauraient en jouer ce rôle sous peine d'être annulées par le juge. 
L'article D. 511-33 du code de l'Éducation donne la possibilité au chef d'établissement d'interdire l'accès de l'établissement à un élève, en cas de nécessité, 
en attendant la comparution de celui-ci devant le conseil de discipline. La mise en œuvre de cette mesure conservatoire implique donc la saisine préalable 
de ce conseil. 
Cette mesure, qui doit répondre à une véritable nécessité, peut s'avérer opportune notamment pour garantir l'ordre au sein de l'établissement. 

8.12- Il existe des mesures alternatives au Conseil de discipline : 
La commission éducative dont la composition est fixée en conseil d’Administration. Elle a pour mission d'examiner la situation d'un élève dont le 
comportement est inadapté aux règles de vie dans l'établissement ou qui ne répond pas à ses obligations scolaires. Elle doit favoriser la recherche d'une 
réponse éducative personnalisée. Le représentant légal de l'élève en cause est informé de la tenue de la commission et entendu, en particulier s'il en fait 
la demande. 
Cette commission est également consultée lorsque surviennent des incidents graves ou récurrents. À ce titre, elle peut participer, en lien avec les 
personnels de santé et sociaux de l'établissement, à la mise en place d'une politique de prévention, d'intervention et de sanctions pour lutter contre le 
harcèlement en milieu scolaire et toutes les discriminations. Parce qu'elle permet également d'écouter, d'échanger entre toutes les parties, elle peut être 
le lieu pour trouver une solution constructive et durable en cas de harcèlement ou de discrimination. 
Les mesures de responsabilisation ont pour objet de permettre à l'élève de témoigner de sa volonté de conduire une réflexion sur la portée de son acte 
tant à l'égard de la victime éventuelle que de la communauté éducative. Ce type de sanction n'interrompt pas la scolarité de l'élève. Il s'agit d'inciter l'élève 
à participer de lui-même, en dehors du temps scolaire, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation, ou à l'exécution d'une tâche à des fins 
éducatives. Il est ainsi pleinement acteur de l'acte éducatif qui lui permettra de développer son sens du civisme et de la responsabilité. 
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Lorsque la mesure de responsabilisation est réalisée à l'extérieur de l'établissement, un document signé par le chef d'établissement définit ses modalités 
d'exécution. Ce document doit être signé non seulement par le chef d'établissement et le représentant de la structure d'accueil mais également par le 
représentant légal de l'élève. 
De même, toute mesure alternative à la sanction proposée, selon le cas, par le chef d'établissement ou le conseil de discipline doit recueillir l'accord de 
l'élève et de son représentant légal s'il est mineur. L'un et l'autre sont avertis que le refus d'accomplir la mesure proposée, a pour effet de rendre 
exécutoire la sanction initialement prononcée et son inscription dans le dossier administratif de l'élève. 

8.13- Après rapport écrit d’un personnel de l’établissement, le non-respect de l’article 4.5 entraînera la procédure suivante : 
- 1ère infraction : rappel au règlement intérieur par un CPE. 
- 2ème infraction : courrier de rappel envoyé aux responsables légaux de l’élève ou de l’élève majeur. 
- 3ème infraction : mise en retenue de l’élève 
- 4ème infraction : sanctions 

8.14- Cas particulier : la fraude aux examens 
La gestion des situations de fraude aux épreuves terminales du baccalauréat relèvent de la compétence de la commission de discipline du baccalauréat. 
S’agissant des évaluations dans le cadre du contrôle continu, les fraudes – y compris les tentatives de fraude et les complicités de fraude – détectées par 
les enseignants seront transmises à la direction du lycée qui apportera une réponse appropriée après concertation avec la division des examens et 
concours du rectorat. 
Le détail des mesures et des procédures est exposé dans le Projet d'évaluation du lycée annexé au présent règlement intérieur. 

TITRE 2 – DROITS DES ELEVES 

9-DROITS INDIVIDUELS 

9.1- L’école est un lieu où s’affirme l’égale dignité de tous les êtres humains, la liberté de conscience. Toutes les formes de discrimination, de racisme, 
d’antisémitisme, d’homophobie et de sexisme ; tout propos, tout comportement qui réduit l’autre à une appartenance religieuse ou ethnique, à une 
orientation sexuelle, à une apparence physique, feront l’objet de sanctions disciplinaires. 

9.2- Chaque élève a le droit de voir respecter son intégrité physique, ses biens, son travail. 

10- DROITS D’EXPRESSION 

10.1- Le Chef d’Etablissement assisté du Conseil d’Administration et du Conseil de la Vie Lycéenne veille au respect des principes de laïcité, de neutralité 
et aux droits individuels des personnes. 

10.2- Les publications ou affichages rédigés par les lycéens peuvent être librement diffusées dans l'établissement. 
Toutefois, au cas où certains écrits présenteraient un caractère injurieux ou diffamatoire, comme en cas d'atteinte grave aux droits d'autrui, à l'ordre 
public, ou au fonctionnement normal de l'établissement, le Proviseur peut suspendre ou interdire la diffusion de la publication dans l'établissement, dès 
lors qu’elle a un caractère diffamatoire ou injurieux, qu’elle porte atteinte à la vie privée, aux droits d’autrui et à la vie privée ; il en informe le Conseil 
d'Administration lors de la séance suivante. Il pourra en parallèle engager des sanctions disciplinaires. 

10.3- Le respect de la personne et de sa vie privée, comme de l’établissement en tant que personne morale, vaut aussi sur les réseaux sociaux. Tout 
propos injurieux ou diffamatoire à l’encontre d’un membre de la communauté éducative entraînera des sanctions disciplinaires. En cas d’atteinte grave 
à la réputation de l’établissement ou de mise en cause explicite, le chef d’établissement se réserve le droit d’ester en justice. 

10.4- Aucune publication ou affichage ne saurait être anonyme. Le responsable de toute publication est tenu de se faire connaître au préalable auprès du 
chef d'établissement. Les lycéens qui souhaitent diffuser leur journal à l'extérieur de l'établissement doivent le faire dans le cadre de la loi sur la presse du 
29 juillet 1881. 

10.5- Des panneaux d’affichage sont mis à disposition des élèves. Hormis sur ces panneaux, aucun affichage n'est autorisé. 

10.6- Le droit d’expression dont les élèves disposent individuellement et collectivement s’exerce dans les conditions définies par l’article 10 de la loi du 
10 juillet 1989, c’est-à-dire « dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité », d’une part, et sans qu’il ne soit porté «atteinte aux activités 
d’enseignement », d’autre part. En conséquence : 
- le droit de grève ne s’inscrit que dans le cadre d’un rapport salarial. Par conséquent, aucun élève ne peut se prévaloir de gréviste pour justifier une 
quelconque absence. 
- le droit d’expression collective peut s’exercer par l’intermédiaire des délégués, de l’assemblée générale des délégués ou du Conseil de la Vie lycéenne, 
qui peuvent être amenés à présenter une demande d’expression collective, dont les modalités seront à étudier avec la chef d’Etablissement. 

11-DROIT DE RÉUNION 

11.1- Il a pour but de favoriser l'information des élèves. Les actions ou initiatives de nature publicitaire ou commerciale (à objet lucratif) ainsi que celles 
de nature politique ou confessionnelle, sont prohibées. 

11.2- Le droit de réunion s'exerce en dehors des heures de cours prévues à l'emploi du temps des participants. 

11.3- Le chef d'établissement peut autoriser, sur demande motivée des organisateurs, la tenue de réunions et admettre, le cas échéant, l'intervention de 
personnalités extérieures. 

11.4- La demande d'autorisation de réunion doit être présentée 10 jours à l'avance par les délégués des élèves ou les représentants des associations. Les 
organisateurs informeront le Chef d’Etablissement de l'objet de la réunion, de sa durée, du nombre de personnes attendues, et si des personnalités 
extérieures sont invitées, de leurs noms et qualités. Dans ce dernier cas, la demande d'autorisation de réunion sera de 15 jours à l'avance. 

11.5- L’autorisation peut être assortie de conditions tendant à garantir la sécurité des biens et des personnes. 

12-DROIT D’ASSOCIATION 

12 .1- Le fonctionnement, à l'intérieur du lycée, d'associations déclarées (conformément à la loi du 1er juillet 1901) qui sont composées d'élèves et, le cas 
échéant, d'autres membres de la communauté éducative de l'établissement, est soumis à l'autorisation du Conseil d'Administration, après dépôt auprès 
du Proviseur d'une copie des statuts de l'association. Ces associations ne peuvent être créées et dirigées que par des élèves majeurs. Le siège de ces 
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associations pouvant se situer au lycée, leur objet et leur activité doivent être compatibles avec les principes du service public de l'enseignement ; en 
particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou une activité de caractère politique ou religieux. 

12.2- Toute association est tenue de souscrire une assurance dès sa création couvrant les risques pouvant survenir à l'occasion d'activités où la 
responsabilité du Proviseur n'est pas engagée. 

12.3- Chaque association devra communiquer au Conseil d'Administration le programme annuel de ses activités, et en rendre compte trimestriellement 
au Proviseur. Si le Chef d’Etablissement en formule la demande, le président de l'association est tenu de lui présenter le procès-verbal sincère des 
dernières réunions de l'association. 

12.4- Si ces activités portent atteinte aux principes rappelés ci-dessous, le Proviseur invite le président de l'association à y remédier. En cas de 
manquement persistant, il peut suspendre les activités de l'association et il saisit alors le Conseil d'Administration qui peut retirer l'autorisation. 

12.5- L'association sportive et la Maison des lycéens qui fonctionnent au sein de l'établissement ont un statut mixte dérogatoire. Ils sont régis par la loi du 
16 juillet 1984 et le décret du 14 mars 1986 modifié (ainsi que, pour la Maison des lycéens la circulaire 2010-009 du 29 janvier 2010). L’adhésion y est 
volontaire. 

TITRE 3 – INFORMATIONS AUX FAMILLES 

13.1- Les familles peuvent accéder aux informations relatives à la scolarisation de leurs enfants par le biais de l’Espace Numérique de Travail ou ENT. Ces 
informations relèvent de l’emploi du temps, des résultats scolaires, des punitions ou sanctions, des absences ou retard. A cette fin, un identifiant et un 
mot de passe sont donnés aux familles en début d’année. 

13.2- Des informations générales aux familles peuvent être diffusées par le biais de l’ENT ou de courrier papier. 

13.3- Les détenteurs de l’autorité parentale sont destinataires de l’ensemble des éléments relatifs à la scolarité de leur enfant. 

13.4- Les bulletins trimestriels et relevés de note sont expédiés aux familles par voie postale. Ces bulletins sont à conserver par les familles. Aucun duplicata 
ne pourra être délivré. 

13.5- Des réunions parents- professeurs sont prévues durant l’année scolaire pour toutes les classes. 
Les familles peuvent être reçues à leur demande par un adulte participant de l’encadrement de leur enfant. 

TITRE 4 – SERVICES ANNEXE D’HÉBERGEMENT 

14- ACCÈS AU SERVICE 

Le lycée Ernest Renan propose aux usagers un service annexe hébergement (SAH) du 1er jour de la rentrée au dernier jour de l’année scolaire selon le 
calendrier officiel. Le service est ouvert à toute personne autorisée et titulaire d’une carte d’accès à usage permanent ou unique. 

14.1- Personnes autorisées 
La priorité de l’accueil dans le restaurant scolaire est donnée aux élèves de l’établissement. Si les capacités et les conditions d’hébergement le permettent, 
le SAH peut accueillir prioritairement les assistants d’éducation et tout le personnel assimilé, les infirmiers(es), les personnels administratifs, agents 
techniques et laboratoires, les assistants étrangers et les enseignants. Les autres personnels sont accueillis sur décision du Chef d’établissement. 
A titre temporaire et exceptionnel, peuvent être acceptés des élèves de passage, des stagiaires, des personnes extérieures à l’établissement ayant un lien 
avec l’activité éducative. 
L’hébergement permanent d’élèves d’autres établissements doit faire l’objet d’une convention. 
Tous les repas doivent être consommés sur place au restaurant scolaire à l’exception de ceux destinés à l’infirmier(e) et au concierge dans l’exercice de 
leur fonction. 
Tout manquement aux règles du SAH peut entrainer un renvoi de 8 jours maximum sur décision du Chef d’établissement et/ou une sanction prise par le 
conseil de discipline. 

14.2- Modalités d’accès au restaurant scolaire 
L’accès au restaurant scolaire se fait uniquement par carte à code-barres. Elle permet de retirer un plateau sur lequel l’élève disposera les différents 
éléments composant son repas. Les élèves bénéficiant du service de restauration se verront remettre une carte avec photo gratuitement lors de leur 
première inscription. Cette carte est valable jusqu'à la fin de la scolarité. Chaque élève devra donc en prendre soin. Elle est nominative et ne doit en aucun 
cas être utilisée par un tiers. Son utilisation par une autre personne est considérée comme une fraude qui expose son utilisateur comme son titulaire à 
des sanctions. 

14.3- En cas de perte, de vol ou de dégradation, l’élève doit immédiatement en informer le service d’intendance du lycée qui remplacera la carte 
moyennant le versement du tarif voté au conseil d’administration. 

14.4- En cas d’oubli de leur badge, les élèves se verront remettre un code afin de générer une carte provisoire. 

14. 5- L’élève ou le personnel, qui souhaite déjeuner occasionnellement, devra préalablement acheter une carte à usage unique. 

15- PRESTATIONS 

Le SAH fonctionne du lundi midi au vendredi midi offrant ainsi la possibilité pour les élèves ayant la qualité de demi-pensionnaire de déjeuner cinq fois 
par semaine. 

16- TARIFICATIONS 

16.1- La demi- pension et l’internat sont un service rendu aux familles des élèves qui en font la demande au Chef d’établissement. Les tarifs annuels de la 
restauration scolaire sont adoptés chaque année par le Conseil Régional, collectivité de rattachement. 

16.2- L’inscription à la demi-pension ou à l’internat est un engagement annuel qui oblige financièrement les familles, tout trimestre commencé est dû. 

17- INSCRIPTIONS ET CHANGEMENTS DE CATÉGORIES 
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17.1- La famille ou l’élève majeur s’inscrit au S.A.H en tant qu’interne, demi-pensionnaire ou interne externé. Cette inscription est annuelle. Les demandes 
de changement de régime, devront être adressées avant le début de chaque trimestre. 

17.2- Pour l’internat : à titre exceptionnel et dans l’intérêt pédagogique de l’élève, une demande de changement de régime pourra être sollicitée par écrit 
auprès du Proviseur. Si l’autorisation est donnée, le changement de régime sera acté à la date de l’accord. 

18- AIDES SOCIALES 

18.1- Divers moyens financiers ont été mis en place par le Ministère de l’Education Nationale afin de réduire le coût des frais supportés par les familles : 
- Les bourses nationales 
- Fonds sociaux lycéens. 
Ces aides doivent faciliter l’accès au S.A.H en permettant de moduler le cout de l’hébergement supporté par les familles. 

18.2- Concernant les élèves boursiers et demi-pensionnaires ou internes, le montant de la bourse est déduit des frais scolaires, les familles reçoivent alors 
un document laissant apparaitre le détail de leur situation. L’excédent est reversé à la fin de chaque trimestre. 

18.3- Dans la limite des crédits dont dispose le Lycée, la commission des fonds sociaux, a la possibilité d’aider les élèves et les familles en difficultés 
économique par l’attribution d’aides. Pour en bénéficier, les familles devront constituer un dossier auprès du service d’Intendance. Cette aide ne peut 
pas être obtenue par les étudiants (voir le CROUS). 

19-REMISES D’ORDRE 

Lorsqu’un élève quitte l’établissement ou en est momentanément absent en cours de trimestre, il peut obtenir une remise sur le montant des frais 
scolaires dite « remise d’ordre ».La remise d’ordre est faite pour le nombre de jours réels d’ouverture du service de restauration ou d’hébergement 
pendant la durée concernée. 

19.1- Remise d’ordre accordée de plein droit 
Elle est accordée de plein droit à la famille sans qu’il soit nécessaire qu’elle en fasse la demande dans les cas suivants : 
- Fermeture des services de restauration ou des services d’hébergement pour cas de force majeure. 
- Décès d’un élève. 
- Exclusion définitive ou partielle de l’établissement ou du S.A.H par mesure disciplinaire. 
- Activités pédagogiques auxquelles l’élève participe (voyages ou sorties scolaires,..). Dans l’hypothèse d’un échange, la réciprocité s’applique. 
- Stages en Entreprise pour la durée du stage sauf demande écrite de la famille ou de l’étudiant (Stage à proximité du Lycée). 

19.2- Remise d’ordre accordée sous certaines conditions 
Elle est accordée à la famille, sous réserves indiquées ci-après, sur sa demande expresse accompagnée le cas échéant des pièces justificatives nécessaires, 
dans les cas suivants : 
- Elève changeant d’établissement scolaire en cours d’année. 
- Elève changeant de catégorie en cours de trimestre pour raisons de force majeure dûment justifiées. 
- Elève momentanément absent pour raisons médicales pour une durée supérieure à cinq jours ouvrés consécutifs de cours. La remise d’ordre sera 
accordée sur présentation d’un certificat médical. 
La décision de remise d’ordre est prise par le Chef d’établissement qui apprécie les motifs invoqués à la vue de la demande et des justificatifs. 

20- PAIEMENT 

20.1- Les frais de demi-pension et d’internat sont payables à l’intendance dès réception de la facture pour chaque période. Les appels à paiement sont 
établis par période et prévoient les délais et mode de règlement. 

20.2- En accord préalable avec l’Agent comptable de l’établissement et sur demande de la famille, une modalité appropriée pourra être accordée. 

ANNEXE 1 du Règlement Intérieur du lycée Ernest Renan - St-Brieuc 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’INTERNAT 

L’internat est délocalisé au lycée Freyssinet - 32 rue Mansart - Saint-Brieuc. 
L’internat du Lycée Ernest Renan ne peut héberger que des filles. 
N.B. : les élèves majeures sont soumises à la même réglementation que les autres. 

1 - TRANSPORTS (entre le lycée Renan et le lycée Freyssinet) 
Les élèves utilisent les transports urbains. La carte de bus est prise en charge par le Conseil Régional. 

2 - HORAIRES 
 6h30 Lever 
 7h10 Départ du lycée Freyssinet pour le lycée Renan (élèves ayant cours à 8h et toutes les secondes) 
 6h45-7h15 Accès au self (petit-déjeuner) 
 7h30 Fermeture du dortoir pour la journée, jusque 19h30 
 17h00 à 18h00 1er pointage des élèves de 2nde en salle B001 d’étude obligatoire du lycée Renan, (horaire selon emploi du temps de chacune) 
 18h00 1er pointage des élèves de seconde terminant à 18h et les 1ères et Terminales, dans la salle B001 du lycée Renan. 
 18h15 Départ en bus du lycée Renan vers le lycée Freyssinet avec l’assistante d’éducation. 
 18h45-19h30 Dîner (19h15-19h30 Temps libre devant le lycée Freyssinet, sous la surveillance des ASEN). 
 19h30 Ouverture du dortoir et 2ème pointage – 19h30-21h00 Étude en salle (secondes) ou chambres (1ères et Terminales) 
 22h00 3ème pointage 
 22h15 Extinction des lumières principales 
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L’INTERNAT EST OUVERT LE MERCREDI A PARTIR DE 14h30 

3 - FREQUENTATION DES ETUDES 
L’étude est obligatoire de 19h30 à 21h chaque jour et aussi de 17h à 18h45 le mercredi. Les recherches sur Internet se font en dehors des heures d’étude. 
Les élèves doivent se présenter à l’heure et ne peuvent quitter l’étude qu’avec l’autorisation de l’assistante d’éducation. 
L'étude est silencieuse et chaque élève travaille à son bureau, la porte de la chambre demeure ouverte. Les portables sont éteints et déposés à l’entrée 
de la chambre sur le temps de l’étude ; les appareils de musique sont rangés. 

4 - REPAS DU SOIR 
Le self est ouvert de 18h45 à 19h30. 
Les internes ayant des activités extérieures au lycée incompatibles avec ces horaires ne pourront avoir accès au restaurant. Les paniers-repas sont à 
réserver la veille auprès de la surveillante. 

5 – SORTIES 
Mercredi : les élèves peuvent sortir seules de 13h à 16h55 sauf avis contraire des parents. Les élèves peuvent rentrer à leur domicile le mercredi et revenir 
au lycée le jeudi matin. Il est impératif de fournir une autorisation écrite dès le lundi. 
Toute absence pour la nuit doit être exceptionnelle et justifiée à l’avance par un courrier du responsable légal. 

6 - RENTREES 
Toute élève qui ne rentre pas au lycée (Freyssinet) à l’heure prévue doit avertir auparavant la vie scolaire du Lycée Ernest Renan. 
Téléphone : 02.96.77.22.27 Mail : cpe.cpe1@ac-rennes.fr  

7 - IL EST INSTAMMENT RECOMMANDE aux élèves de ne pas avoir de sommes importantes d’argent, ni d’objets de valeur, et de prévoir un cadenas 

pour le casier et l’armoire. Le lycée ne peut être tenu pour responsable des vols. 

8 - OBJETS DONT LA PRESENCE EST INTERDITE A L’INTERNAT 
Réchauds électriques ou à gaz, cafetières, bouilloires, bougies, rallonges électriques et tous objets bruyants ou dangereux. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
TROUSSEAU À PRÉVOIR PAR LES ÉLÈVES INTERNES 

 1 paire de chaussons 
 3 cadenas de qualité (2 : internat – 1 : casier externat) 
 Nécessaire de toilette 
 1 oreiller - 1 taie 
 1 drap housse -1 alèze (90x190 cm) 
 1 couette + 1 housse de couette obligatoire (en coton) 

SAC DE COUCHAGE STRICTEMENT INTERDIT 

ANNEXE 2 du Règlement Intérieur du lycée Ernest Renan – St-Brieuc 

CHARTE DE L’USAGE DE L’INTERNET ET DES RÉSEAUX 
Charte adoptée le 14 mai 2001 et modifiée le 23 avril 2009 par le Conseil d'Administration du lycée 

Domaine d'application 
Cette charte s'applique à tout utilisateur, membre de la communauté du Lycée Polyvalent Ernest RENAN de Saint-Brieuc. Elle est annexée au règlement 
intérieur de l'établissement. 

Utilisation du matériel et des logiciels 
Le lycée Ernest Renan met à la disposition de l'ensemble de ses membres un ensemble de matériels et de logiciels sous les conditions suivantes. 
Chaque utilisateur s'engage à respecter les règles de la déontologie informatique et notamment à ne pas effectuer intentionnellement des opérations 
qui pourraient avoir pour conséquences : 
 de masquer sa véritable identité ; 
 de s'approprier l'identité, l'identifiant ou le mot de passe d'un autre utilisateur ; 
 de modifier ou détruire des informations ne lui appartenant pas (y compris la configuration des systèmes) 
 de lire ou de copier des informations appartenant à d'autres utilisateurs sans leur autorisation ; 
 de porter atteinte à l'intégrité d'un autre utilisateur ou à sa sensibilité, notamment par l'intermédiaire de messages, textes, images provocants ou 

à caractère discriminatoire (raciste, sexiste...) ; 
 d'interrompre le fonctionnement normal du réseau ou d'un des systèmes connectés ou non au réseau (éteindre un serveur, déconnecter un câble 

réseau, etc.) ; 
 de se connecter ou d'essayer de se connecter sur un service INTERNET (site, forum, dialogue en ligne...) sans y être autorisé. 
L'utilisateur ne peut installer un logiciel sur un ordinateur ou le rendre accessible sur le réseau qu'après avis du ou des responsables concernés. Il s'interdit 
de faire des copies de logiciels n'appartenant pas au domaine public, sous quelque forme que ce soit. Notamment, il ne devra en aucun cas : 
 installer des logiciels à caractère ludique sauf à des fins scientifiques ou pédagogiques ; 
 faire des copies de logiciel commercial ; 
 contourner les restrictions d'utilisation d'un logiciel ; 
 développer des programmes qui s'auto-dupliquent ou s'attachent à d'autres programmes (virus informatiques). 
Chaque utilisateur s'engage à prendre soin du matériel et des locaux informatiques mis à sa disposition. Il informe le responsable du matériel 
informatique de toute anomalie constatée. Il ne se sert du matériel que dans la limite de ses compétences et de ses besoins. 

Sanctions et responsabilités 
L'utilisateur qui contreviendrait aux règles précédemment définies s'expose aux sanctions administratives prévues par le règlement du lycée, ainsi qu'aux 
sanctions et poursuites pénales prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. Le Lycée Ernest Renan se réserve le droit d'engager des 
poursuites au niveau pénal, indépendamment des sanctions administratives mises en œuvre par les autorités compétentes. 

mailto:cpe.cpe1@ac-rennes.fr
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En cas d'urgence, les administrateurs informatiques pourront être amenés à prendre toutes dispositions propres à assurer l'intégrité et la sécurité des 
systèmes et des utilisateurs. Ils se réservent le droit de vérifier la nature des logiciels installés par les utilisateurs, et l'usage qui en est fait. Ils ont la possibilité 
de détruire tout élément paraissant contraire à l'esprit de la charte. Ils peuvent être amenés à surveiller les sessions des utilisateurs. 
Cette surveillance exceptionnelle est effectuée en cas d'agissements suspects et en liaison avec le chef d'établissement. 

Utilisation de l'INTERNET 
1. Conditions d'accès au réseau 

Le chef d'établissement doit pouvoir identifier très précisément les personnes autorisées à utiliser le réseau INTERNET et les matériels utilisés. 
2. Limitations 

L'utilisation de l'internet doit être en rapport avec des activités scolaires ou culturelles et par conséquent être placée chaque fois sous la responsabilité 
d'un enseignant ou d'une personne habilitée par le chef d'établissement. 

3. Identificateurs et codes d'accès 
Les éléments permettant de se connecter au réseau du lycée, donc à l'internet ou à un de ses services sont personnels et confidentiels. En 
conséquence, le titulaire s'engage à conserver secrets les éléments constitutifs de son identification (nom d'utilisateur ou login, et mot de passe) et à 
ne pas les divulguer, sous quelque forme que ce soit. 

4. Messagerie électronique 
Il est rappelé aux utilisateurs que les messages de nature diffamatoire, discriminatoire (raciste, sexiste...), pornographique, ou incitant à la violence 
diffusés par l'internet tombent sous le coup de la loi pénale, sans préjudice de sanctions disciplinaires. 

RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS 
Le respect des autres… 
- ne jamais ouvrir, modifier ou effacer les fichiers d’autrui 
- utiliser un langage correct dans ses messages et les signer de son nom 
Le respect du matériel… 
- prendre soin du matériel utilisé 
- ne pas modifier la configuration du système, la présentation du bureau 
- ne pas modifier l’implantation du matériel 
- avertir sans tarder le responsable en cas de problème technique 
- laisser son poste de travail propre et bien rangé après toute utilisation. 
Le respect du droit d’auteur… 
- ne pas effectuer de téléchargements illégaux 
- ne pas publier ou distribuer des documents ou des logiciels téléchargés sans avoir la permission de leur auteur 
- ne pas recopier des documents sans citer des sources 
Le respect des valeurs humaines et sociales… 
- ne pas afficher à l’écran et ne pas stocker des documents à caractère raciste, pornographique ou de nature à porter atteinte à la dignité humaine… 

ANNEXE 3 du Règlement Intérieur du lycée Ernest Renan – St-Brieuc 

DROIT À L’IMAGE 

Les professeurs sont amenés à utiliser les nouveaux supports numériques dans le cadre de leurs enseignements. 
Votre image ou celle de votre enfant pourra être reproduite à destination : 
- des familles des élèves ; 
- dans le cadre de manifestations organisées par le lycée (portes ouvertes, expositions, …). 
Ces reproductions se feront sur : 

- des supports numériques : films pédagogiques, site Internet du lycée ; 
- des supports « papiers » dans le cas d’expositions… 

Sauf avis contraire de votre part, émis sur papier libre et adressé au lycée Ernest Renan, vous êtes supposé(e) avoir donné votre accord pour l’utilisation de 
votre image ou celle de votre enfant à des fins pédagogiques et éducatives. 

ANNEXE 4 du Règlement Intérieur du lycée Ernest Renan – St-Brieuc 

BACCALAURÉAT : PROJET D’ÉVALUATION POUR LE CONTRÔLE CONTINU 

Le Projet d’évaluation 

Le projet d’évaluation est un cadre formalisé et partagé qui définit des principes communs de l’évaluation nécessaire à la mise en œuvre du contrôle 
continu en classe de 1ère et de Terminale. Il se doit de répondre aux objectifs suivants : 
 Permettre aux élèves d’être pleinement acteurs du processus d’évaluation et pour ce de savoir pourquoi, comment et ce que l’on évalue ; 
 Assurer l’égalité de traitement des élèves ; 
 Assurer la mesure de l’acquisition des connaissances, des compétences, et des capacités en prenant en compte la progressivité des apprentissages 

sur les deux années de formation et sur chacune d’elles ; 
 Assurer la cohérence entre la moyenne des évaluations semestrielles, le Livret scolaire du lycée et Parcoursup ; 
 Prendre en compte toutes les compétences : orales, écrites, numériques, recherche et traitement de l’information, travail collaboratif, etc. 

Principes 
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 A partir de la session 2022, l’examen du baccalauréat est obtenu à partir de 2 modalités complémentaires d’évaluation des enseignements des 
classes de 1ère et de terminale : des épreuves terminales à hauteur de 60% et un contrôle continu à hauteur de 40%. 

 Un même enseignement ne peut être évalué de deux manières différentes : il l’est soit par une épreuve terminale, en fin de 1ère ou de terminale, 
soit par contrôle continu sur les 2 années du cycle terminal. 

 Le projet d’évaluation a une vocation transversale. Il a pour objet de présenter le cadre commun dans lequel chaque enseignant exerce sa propre 
pratique de l’évaluation. 

 L’équité des élèves dans l’information sur les modalités d’évaluation par contrôle continu est assurée. 
 L’égalité de traitement des candidats au regard de l’examen et de la procédure Parcoursup est garantie. 
 Le respect de la liberté pédagogique des enseignants est préservé. 

Références 

 Art. 48 de la loi d’orientation du 23/04/ 2005 (art. L.912-1-1 du Code de l’éducation) relatif à la liberté pédagogique des enseignants 
 Arrêté du 16/07/2018 modifié relatif aux modalités d’organisation du contrôle continu pour l’évaluation des enseignements dispensés dans les 

classes conduisant au baccalauréat générale et au baccalauréat technologique, art. 1er 
 Note de service du 19/03/2021 modifiée, relative aux modalités d’organisation de l’examen du bac. général et technologique de la session 2022 
 Décret n° 2021-983 du 27/07/2021 modifiant les dispositions du code de l’éducation relatives au bac. général et au bac. technologique 
 Arrêté du 27/07/2021 portant adaptations des modalités d’organisation du baccalauréat général et technologique à compter de la session 2022  
 Note de service du 28/07/2021 relative aux modalités d’évaluation des candidats aux baccalauréats général et technologiques à compter de la 

session 2022 (BO n° 30 du 29/07/2021) 
 Note de service du 09/11/2021 modifiant la note de service du 28 juillet 2021 (BO n° 42 du 12/11/2021) 

Les différents types d’évaluation 

Les enseignants peuvent, en fonction de leur discipline, de leur temps de cours en classe ou de leur propre pratique pédagogique, avoir recours aux 
différents types d’évaluation à leur disposition :  

 l’évaluation diagnostique, qui a pour objet de connaître le niveau de maîtrise des connaissances, des compétences et des capacités des élèves en 
début d’année scolaire ou en début d’une nouvelle séquence d’apprentissage. C’est, par exemple, ce qui se pratique chaque premier trimestre 
avec les tests de positionnement en classe de 2nde. L’évaluation diagnostique peut faire l’objet d’une note indicative mais qui n’a pas vocation à 
entrer dans la moyenne de l’élève ; 

 l’évaluation formative, qui prend place en cours d’apprentissage et qui permet à l’élève de se situer et de progresser, grâce aux appréciations 
régulières portées par l’enseignant, à l’écrit ou à l’oral ; 

 l’évaluation sommative, qui atteste un niveau de maîtrise des connaissances, des compétences et des capacités des élèves, et qui se situe au terme 
d’un temps d’apprentissage spécifique. C’est cette évaluation qui produit des résultats chiffrés à valeur certificative. 

Ces types d’évaluation s’inscrivent dans un processus d’évaluation qui regroupe tout ce que les professeurs mettent en œuvre pour encourager et 
structurer les apprentissages de chaque élève et pour répondre à ses besoins.  

Le contrôle continu, qu’est-ce que c’est ? 

Le contrôle continu est une modalité d’évaluation des élèves, à valeur certificative ; il représente 40% de l’ensemble de l’évaluation certificative du 
baccalauréat. Différents types de travaux sont évalués dans chaque discipline au cours des années de 1ère et de terminale. Ces évaluations conduisent à 
des notes dont la moyenne est affectée d’un coefficient, pour la session 2022, de 1 à 6,33. 
Le contrôle continu concerne également les options facultatives dont les moyennes, affectées d’un coefficient 2, s’ajoutent à celles des enseignements 
obligatoires. Lors de ces évaluations, l’enseignant peut demander l’application des consignes en vigueur pour les évaluations terminales (téléphones 
portables éteints et rangés dans les sacs, sacs déposés en fond de salle, calculatrice en mode examen, interdiction d’utiliser des objets connectés, etc.).  
Chaque semestre, le conseil de classe établit un bilan chiffré et commenté des résultats de l’élève, adressé aux responsables légaux. 
Les travaux organisés pour évaluer les résultats des élèves dans le cadre du contrôle continu prennent en compte les adaptations et aménagements 
définis pour certains élèves aux besoins particuliers dans le cadre des plans d’accompagnement personnalisé (PAP), des projets d’accueil individualisé 
(PAI) ou des projets personnalisés de scolarisation, dans les conditions prévues par la réglementation. 

Calcul des moyennes 

Toutes les notes données par les professeurs ne comptent pas dans le calcul de la moyenne du contrôle continu car elles ne peuvent toutes avoir une 
valeur certificative (exemple : les devoirs à la maison ou les « contrôles surprise »). 
Seules les notes ayant une valeur certificative comptent dans le calcul de la moyenne du contrôle continu, à charge aux professeurs de déterminer les 
contrôles dont les notes sont retenues et leur attribuer un coefficient, et d’en informer les élèves. 

Le calcul des moyennes pour chacun des enseignements, session 2022, est le suivant : 
 dans l’enseignement de spécialité suivi uniquement en 1ère, la note, affectée d’un coef. 5, est la moyenne des moyennes semestrielles ; 
 dans chacun des enseignements d’histoire-géographie, de LV A et de LV B, la moyenne des moyennes semestrielles est affectée d’un coefficient 

3,33 en 1ère et 3 en terminale ; 
 en enseignement scientifique (voie générale), la moyenne des moyennes semestrielles est affectée d’un coefficient 2,5 en 1ère et 2,5 en terminale ; 
 en mathématiques (voie techno.), la moyenne des moyennes semestrielles est affectée d’un coef. 3,33 en 1ère et 1,66 en terminale ; 
 la moyenne en ETLV (voie technologique) est intégrée à celle de la LV A ; 
 en EPS, la note, affectée d’un coefficient 5, est la moyenne des notes obtenues aux évaluations certificatives prévues dans le cadre du contrôle en 

cours de formation (CCF) ; 
 en EMC, la moyenne des résultats est affectée d’un coefficient 1 en 1ère et 1 en terminale. 

Pour le baccalauréat, la moyenne annuelle de chaque enseignement est arrondie au 10ème de point supérieur. 

En première, les options facultatives sont intégrées aux « notes de bulletins de 1ère » qui entrent à hauteur de 5% dans le contrôle continu. En terminale, 
la moyenne des moyennes semestrielles de chaque option est prise en compte avec un coefficient 2 qui s’ajoute au coefficient 100 des enseignements 
obligatoires. Dans la voie générale, un élève peut ainsi faire valoir ses moyennes dans 2 options maximum, auxquelles peuvent s’ajouter le latin et le grec. 
Le coefficient maximal serait alors de 108. Dans la voie technologique ce sont 2 options au maximum, pouvant faire passer le coefficient global à 104. 
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La moyenne du contrôle continu est calculée à partir d’un nombre minimal de notes. Si l’on se trouve en-deçà de ce « seuil minimum », la moyenne de 
l’élève peut ne pas être retenue pour le baccalauréat. 

Ce seuil peut ne pas être atteint si la moyenne semestrielle n’est pas significative ou si la moyenne annuelle n’est pas significative. 
1- Dans le 1er cas, l’enseignant organise dans sa classe une ou des évaluations qui couvrent le programme du semestre. Il peut décider, toujours dans 

le cadre du présent projet d’évaluation, que la note ainsi obtenue remplace toutes les notes obtenues au cours dudit semestre, ou bien il peut 
choisir de la pondérer fortement. 

2- Dans le 2nd cas, l’élève n’a pas 2 moyennes semestrielles (absences de longue durée, par exemple) : l’équipe pédagogique décide, au vu de la 
situation de l’élève et des dispositifs de remédiation dont il(elle) a éventuellement bénéficié, si ses résultats sont représentatifs du niveau qu’il(elle) 
a atteint et si sa moyenne annuelle peut être retenue, même si elle ne repose pas sur 2 moyennes semestrielles. 
Si ce n’est pas le cas, une évaluation ponctuelle de remplacement est organisée par l’établissement. La note ainsi obtenue remplace la moyenne 
annuelle de l’élève dans l’enseignement concerné. 

Le nombre minimum de notes pour calculer une moyenne significative varie selon les disciplines (voir tableau ci-dessous) et est conditionné par le nombre 
d’heures d’enseignement hebdomadaire et par des modalités spécifiques à certaines matières. En tout état de cause, chaque enseignant reste maître de 
l’évaluation et de la notation de ses élèves. 

Seuil (nombre minimum de notes pour obtenir une moyenne significative) par discipline en contrôle continu : 

 Seuil 

Disciplines 1ère gén. Term. gén. 1ère techno. Term. techno. 

Histoire-géographie De 3 à 6, dont au moins 1 obtenue en devoir sur table ; 
possibilité de notes « joker » 

De 2 à 4, dont au moins 1 obtenue en devoir sur 
table ; possibilité de notes « joker » 

Anglais, chinois, 
espagnol, italien, russe 

Au moins 2 / semestre, toutes les compétences étant évaluées sur le cycle  terminal (compréhension écrite, 
compréhension orale, expression écrite, expression orale) 

Eco-gestion   
De 2 à 4 / semestre, dont 1 
obtenue en devoir commun ; 
De 2 à 5 en TD et divers travaux 

 

Ens. scientifique Au moins 1 / professeur intervenant / semestre   

Mathématiques   
Au moins 2 évaluations individuelles et 
éventuellement une somme de petites 
évaluations 

EPS La note du bac correspond à la moyenne des 3 notes (3 APS) obtenue en CCF. 
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HGGSP 

Au moins 2/ semestre 
   

LLCE anglais    
HLP    

Maths / phys.-
chimie / SVT 

Au moins 3 / semestre (réductibles 
à 2 en cas d’absence de professeur 
longue durée non remplacée) 

   

SES 
Au moins 2 / et 65% des coef. 
totaux des évaluations    

Arts plast. Au moins 2 / semestre    

Coefficients au baccalauréat, session 2022 

La session 2022 est une session transitoire : les coefficients de tous les enseignements 
évalués en contrôle continu seront modifiés. 

Pour la session 2022, les candidats scolaires conservent le bénéfice des notes qu’ils ont 
obtenues en classe de 1ère au cours de l’année 2020-2021, avec les coefficients qui leur 
étaient attribués. 

Baccalauréat général 

+ enseignements facultatifs : 

-option 1 : coef. 2 / -option 2 : coef. 2 
-LCA latin : coef. 2 / -LCA grec : coef. 2 
Total épreuves terminales (enseignements obligatoires) + contrôle continu (enseignements 

obligatoires) + contrôle continu (enseignements facultatifs) : de 100 à 108. 
 

 

 

Baccalauréat technologique 

+ enseignements facultatifs : 

-option 1 : coef. 2 
-option 2 : coef. 2 
Total épreuves terminales (enseignements obligatoires) + contrôle continu (enseignements 

obligatoires) + contrôle continu (enseignements facultatifs) : de 100 à 104. 

 

* Spécialité 1ère : spécialité abandonnée en terminale. 
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Candidats inscrits en section linguistique 

Pour les candidats scolarisés en section européenne ou en section orientale, le diplôme du baccalauréat comporte l’indication « section européenne ou 
section de langues orientales (SELO) » si les conditions suivantes sont satisfaites, à savoir : avoir obtenu 
 une moyenne en anglais LV1 (section européenne) ou en chinois LV2 (section orientale) sur le cycle terminal (1ère + tale) égale ou supérieure à 12/20 ; 
 une note égale ou supérieure à 10/20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue de la 

section, acquis au cours de la scolarité dans la section considérée. 

De plus, le diplôme du baccalauréat comporte l’indication de la discipline non linguistique (DNL) ayant fait l’objet d’un enseignement en anglais ou en 
chinois selon la section, lorsque le candidat a obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à 
apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu’il a acquis dans la DNL. 

Harmonisation 

Il n’y a pas d’harmonisation des moyennes au sein de l’établissement : celle-ci relève de la compétence d’une commission au niveau académique.  
En revanche, une démarche d’harmonisation est conduite au sein de l’établissement : elle porte sur les pratiques d’évaluation mises en place par les 
enseignants dans le cadre du présent projet d’évaluation, tout en préservant la liberté pédagogique de chacun, et n’aboutit pas à une modification des 
moyennes elles-mêmes. 
Ainsi, des devoirs communs pourront être organisés par les enseignants dans le cadre du contrôle continu sans pour autant que cela ne soit ni obligatoire, 
ni systématique. 
Pour la préparation aux épreuves terminales (français, spécialités 1 & 2, philosophie, grand oral), des épreuves de type « bac blanc » sont organisées dans 
les conditions de l’examen au 1er ou au 2nd semestre selon le cas ; un calendrier sera communiqué aux élèves et aux familles. 

Gestion des absences ponctuelles à des évaluations certificatives 

S’appuyant sur le code de l’éducation, le règlement intérieur du lycée précise que, dans le cadre de l’obligation d’assiduité, les élèves doivent se soumettre 
aux modalités de contrôle des connaissances définies par les professeurs. 
C’est évidemment encore plus vrai dans le cas des évaluations certificatives, c’est-à-dire celles qui contribuent à l’obtention du baccalauréat. 
Si un élève est absent, avec justification, à une évaluation dans l’un des enseignements pris en compte dans le contrôle continu, il peut être convié par 
l’enseignant à une nouvelle évaluation selon les modalités que l’enseignant pratique habituellement.  
Si le motif d’absence est irrecevable car l’absence correspond, par exemple, à une stratégie d’évitement ou revêt un caractère répétitif, une sanction 
disciplinaire peut être envisagée mais la note zéro ne peut être attribuée à cet effet.  

Cas particulier de l’EPS : toute absence au CCF doit être justifiée par un certificat médical ; un rattrapage est mis en place en cours d’année. En revanche, 
toute absence injustifiée est saisie « ABS » dans l’application académique et entraîne la note zéro pour l’activité concernée. 
Les élèves dispensés à l’année doivent présenter un certificat médical annuel. 

Communication des notes 

La communication des notes et des commentaires se fait sur les copies et sur Pronote, qui reste le moyen privilégié, de façon systématique.  
Le retour fait aux élèves sur leurs évaluations dans un délai raisonnable doit leur permettre de progresser. Il convient donc que la note adossée à un 
barème soit accompagnée d’un commentaire précisant le niveau d’acquisition des compétences et de connaissances ainsi que des conseils pour 
progresser. 
Inscrits dans une démarche constructive de progrès, les élèves sont encouragés à s’interroger sur leurs résultats aux évaluations certificatives. Dans cette 
optique, la confiance en l’enseignant et en sa capacité à évaluer est une base indispensable à la progression de chacun et à l’obtention du baccalauréat. 
Dès lors, cet acte professionnel résultant d’une formation longue et de savoir-faire spécifiques ne peut être l’objet de contestations ni de négociations. 

Absence de moyenne annuelle 

Lorsqu’un élève ne dispose pas d’une moyenne annuelle dans un ou plusieurs enseignements, une évaluation de remplacement est organisée par le chef 
d’établissement dans l’enseignement ou les enseignements correspondants.  
Si la moyenne annuelle manquante est celle de 1ère, l’évaluation de remplacement est organisée avant la fin de l’année scolaire de 1ère et porte sur le 
programme de cette classe. Même principe pour l’année de terminale. 
La note obtenue à cette évaluation de remplacement est retenue en lieu et place de la moyenne annuelle manquante.  
Si l’élève s’absente sans justification aux évaluations ponctuelles de remplacement – en fin de semestre ou en fin d’année scolaire –, il se verra attribuer, 
au final la note zéro. 

Gestion de la fraude 

Les situations de fraude lors des épreuves terminales – c’est-à-dire la fraude, la tentative de fraude ou la complicité de fraude – sont gérées par une 
commission de discipline au niveau académique, qui peut prononcer des sanctions allant jusqu’à l’interdiction de se présenter à un examen national 
pendant 5 ans. 
Les cas de fraude commise par un élève lors d’une évaluation dans le cadre du contrôle continu sont pris en charge au niveau de l’établissement. Le 
professeur qui constate la fraude dresse un rapport d’incident qui est contresigné par l’élève, puis transmis à sa famille et au chef d’établissement qui 
décide des suites à donner conformément aux dispositions du règlement intérieur de l’établissement. Cependant, en amont de la décision, la situation 
peut être soumise au chef de la division des examens et concours du rectorat (DEC). 
Ces mesures s’appliquent de la même façon à une évaluation de remplacement exceptionnellement organisée par le chef d’établissement lorsqu’un 
candidat scolaire n’aura pas de moyenne annuelle dans un enseignement. 

Validation du projet d’évaluation 

Le projet d’évaluation 2021-2022 a été validé le 24 janvier 2022 par le conseil pédagogique et sera présenté, pour information, au conseil d’administration 
en date du 24 février 2021. 
L’année scolaire 2021-2022 étant une année transitoire, le projet d’évaluation sera actualisé pour 2022-2023 : les coefficients des enseignements en 
contrôle continu vont changer pour la session 2023 et certaines dispositions vont disparaître. 


